
Guide des aides 2010

Aide à l’ingénierie touristique

Tourisme

Audit de conseil et 
d’expertise d’entreprise
Accompagner les acteurs touristiques dans leur réflexion de  
développement touristique de leur établissement (création,  
extension, modernisation,…) en mettant en œuvre toute action 
d’audit, de conseil, d’opportunité et de faisabilité de projets  
permettant le développement d’équipements touristiques de  
qualité et d’organisation de l’offre.
Selon le type d’étude, l’aide visera à étudier la faisabilité  
économique et technique de tout projet touristique, l’état  
des structures et leur intégration dans l’environnement.

Contact
Pour tout  
renseignement,  
veuillez contacter :
Monsieur le président 
du Conseil général
Direction  
du Tourisme 
Maison du Tourisme 
45, quai Aristide 
Briand - 19000 TULLE
05 55 29 58 73

Courriel :  
economie@cg19.fr

 Bénéficiaires
 La nature juridique du bénéficiaire peut revêtir 

plusieurs formes :
• Les entreprises : toutes les formes d’entreprises 
individuelles, répondant à la définition européenne 
de la PME ;
• Les collectivités locales, les EPCI ou organismes 
publics ayant la compétence tourisme ;
• Les particuliers ou SCI familiales ;
• Les associations loi 1901.

 Conditions à remplir
 Les études doivent être réalisées par un consultant 

extérieur, relevant du secteur concurrentiel, spécialisé 
dans le domaine considéré.

 Aide départementale
 Les études préalables qui pourront être prises en 

charge :
• Expertise de faisabilité économique de projet ;
• Étude architecturale, de décoration et d’ambiance ;
• Étude d’aménagement paysager ;
• Audit de diagnostic environnemental sur les 
bâtiments...
L’expertise intégrera l’estimation sommaire 
et prévisionnelle des travaux et des croquis 
d’aménagement.
L’état des lieux est à la charge du porteur de projet.
La demande devra présenter le cahier des charges et 
les justificatifs de consultation de plusieurs cabinets.

Les études pourront être prises en charges à hauteur 
de 40 % du montant HT plafonné à 4 500 € de 
dépenses subventionnables.

Le nombre d’études financées est à plafonné à 2 par 
projet.


